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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU JEUDI 28 SEPTEMBRE 2017, A 18h00 

 
 
L’an Deux Mille Dix Sept, Le Vingt-huit Septembre, à dix huit heures, les membres du Comité Syndical du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-
verbal) se sont réunis pour une séance publique, au Centre Interconsulaire, Place Verdun à Saint-Pol-sur-
Ternoise, après convocation légale en date du Vingt Septembre Deux Mille Dix Sept, qui leur a été adressée 
par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
Monsieur BACHELET rappelle l’ordre du jour de la séance : 

- Installation des membres du PETR Ternois 7 Vallées 
- Election du Président 
- Délibération déterminant le nombre de Vice-Présidents et des autres membres du bureau 
- Election des Vice-Présidents 
- Election des membres du bureau 
- Délibération sur la création d’une Commission d’Appel d’Offres et désignation des membres 
- Délibération portant sur les délégations du Comité Syndical au Président 
- Délibération portant sur la création de commissions thématiques et désignation des membres 
- Délibération portant sur les demandes de financement pour la réalisation d’une étude de 

positionnement stratégique de la destination 7 Vallées Ternois 
- Questions diverses 

 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 11 avril 2017 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
Monsieur BACHELET passe la parole à Monsieur Marc BUE, doyen d’âge des titulaires présents ce jour. 
 
Monsieur François DOUAY est nommé secrétaire de séance. 
 
INSTALLATION DES MEMBRES DU POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 

 

Au 1er janvier 2017, le Syndicat Mixte pour le SCOT du Pays du Ternois était composé de deux EPCI : 
- La Communauté de Communes des Sept Vallées adhère depuis le 29 décembre 2016 (arrêté 

préfectoral en date du 29 décembre 2016) ; 
- La Communauté de Communes du Ternois issue de la fusion des Communautés de Communes de 

l’Auxilois, de la Région de Frévent, du Pernois et des Vertes Collines du Saint Polois au 
1er janvier 2017. 
 

Les conseils communautaires des Communautés de Communes des 7 Vallées et du Ternois ont délibéré 
respectivement les 13 et 14 avril 2017 pour valider les statuts du PETR Ternois – 7 Vallées. 
Par arrêté préfectoral en date du 8 juin 2017, le Syndicat Mixte pour le SCOT du Pays du Ternois a été 
transformé en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et ses statuts ont été approuvés. 
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La séance ouverte, Monsieur Marc BUE, doyen d’âge de l’assemblée fait l’appel nominal des membres 
titulaires du comité syndical : 
 

➢ Pour la Communauté de Communes du Ternois 
Marc BRIDOUX PRESENT 

Claude BACHELET PRESENT 

Freddy BLOQUET PRESENT 

Claude COQUART PRESENT 

Sébastien BOCQUILLON PRESENT 

André OLIVIER PRESENT 

Marc RICART excusé non représenté 

Maurice LOUF excusé non représenté 

Jean-Luc FAY PRESENT 

Jean-François THERET PRESENT 

Jean-Marie OLIVIER excusé non représenté 

Jean-Paul HERMANT PRESENT 

Yves HOSTYN PRESENT 

Henri DEJONGHE PRESENT 

Daniel FRANCOIS PRESENT 

Gérard DEMOLIN PRESENT 

Régis MEHL PRESENT 

Daniel MELIN PRESENT 

 

➢ Pour la Communauté de Communes des 7 Vallées 
Pascal DERAY excusé non représenté 

Jean-Claude DARQUE PRESENT 

Patrick DESREUMAUX PRESENT 

Philippe LEJOSNE PRESENT 

Stéphane SIECZKOWSKI-SAMIER excusé non représenté 

Michel MASSART PRESENT 

Gervais CASTEL excusé non représenté 

Etienne PERIN PRESENT 

Betty DEMAREST PRESENTE 

Eric LEJOSNE PRESENT 

Caroline CUSSAC excusée non représentée 

Jean-PROVOYEUR excusé non représenté 

Jean- LECOMTE excusé non représenté 

Michel EVRARD excusé ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRUPPE, Délégué Suppléant 

François DOUAY PRESENT 

Marc BUE PRESENT 

Louis THELLIER excusé non représenté 

Lionel LEBORGNE excusé ayant donné pouvoir à Daniel BOQUET, Délégué Suppléant 

 
Il est proposé au Comité Syndical d’installer les membres cités. 
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Ces derniers sont déclarés installés dans leur fonction au sein du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural Ternois 7 Vallées 
 
Le quorum étant atteint, le Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées peut 
délibérer. 
 
L’article L 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que les articles L 2122-4, L 2122-5, L 

2122-7, L 2122-8 concernant l’élection du maire et adjoints sont applicables à l’élection du Président et des 

Membres du bureau du Comité Syndical.  

 
ELECTION DU PRESIDENT 

 
Monsieur BUE sollicite les candidatures au poste de Président 
- Monsieur Claude BACHELET 
Est candidat à la fonction de Président. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           26 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           26 

• Majorité absolue :               14 
 

Candidats Nombre de voix 

BACHELET Claude 26 

 
Monsieur Claude BACHELET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé PRESIDENT du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
Ce dernier remercie les membres du Comité Syndical pour la confiance qu’ils lui ont accordée.  
 
 
DELIBERATION DETERMINANT LE NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS ET DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU 

 
Le Président nouvellement élu propose de fixer le nombre de Vice-Présidents et des autres membres du 
bureau. 
Considérant que l’article L 5211-110 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule : « Le bureau de 
l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou plusieurs vice-
présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. 
Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être 
supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents. 
Toutefois, si l'application de la règle définie à l'alinéa précédent conduit à fixer à moins de quatre le nombre 
des vice-présidents, ce nombre peut être porté à quatre ». 
 
Suite à l’exposé du Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou 
représentés, le Comité Syndical décide de fixer le nombre de Vice-Présidents à deux et les autres membres 
du bureau à neuf. 
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ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 

 

ELECTION du 1er Vice-Président 

 

Le Président propose de procéder à l’élection du 1er Vice-Président. 
- Monsieur Pascal DERAY 
Est candidat à la fonction de 1er Vice-Président. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

DERAY Pascal 26 

 
Monsieur Pascal DERAY ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 1er VICE-PRESIDENT du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 

ELECTION du 2ème Vice-Président 

 

Le Président propose de procéder à l’élection du 2ème Vice-Président. 
- Monsieur Marc BRIDOUX 
Est candidat à la fonction de 2ème Vice-Président. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

BRIDOUX Marc 26 

 
Monsieur Marc BRIDOUX ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 2ème VICE-PRESIDENT du Pöle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
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ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 

 
Le Président propose de procéder à l’élection des membres du bureau. Pour rappel, le nombre de membres 
est de neuf. 
 
- Monsieur Jean-Luc FAY 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

FAY Jean-Luc 26 

 
Monsieur Jean-Luc FAY ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
- Monsieur Yves HOSTYN 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

HOSTYN Yves 26 

 
Monsieur Yves HOSTYN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
- Monsieur Claude COQUART 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
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• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

COQUART Claude 26 

 
Monsieur Claude COQUART ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
- Monsieur Jean-Paul HERMANT 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

HERMANT Jean-Paul 26 

 
Monsieur Jean-Paul HERMANT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
- Monsieur Patrick DESREUMAUX 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

DESREUMAUX Patrick 26 

 
Monsieur Patrick DESREUMAUX ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
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- Monsieur Jean LECOMTE 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

LECOMTE Jean 26 

 
Monsieur Jean LECOMTE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
- Monsieur Michel MASSART 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

MASSART Michel 26 

 
Monsieur Michel MASSART ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
- Monsieur Etienne PERIN 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
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Candidats Nombre de voix 

PERIN Etienne 26 

 
Monsieur Etienne PERIN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
 
- Monsieur Jean-Claude DARQUE 
Est candidat à la fonction de membre du bureau. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 
quatre scrutateurs, Messieurs Freddy BLOQUET, Sébastien BOCQUILLON, Michel MASSART et François 
DOUAY. 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :    26 

• Nombre de bulletins nuls : 0 

• Suffrages exprimés : 26 

• Majorité absolue : 14 
 

Candidats Nombre de voix 

DARQUE Jean-Claude 26 

 
Monsieur Jean-Claude DARQUE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé membre du bureau du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
DELIBERATION SUR LA CREATION D’UNE COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET DESIGNATION DES 

MEMBRES 

 
Monsieur Claude BACHELET, nouvellement élu Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 
Vallées, propose la création de la commission d’appel d’offres (CAO). 
 
L’article 22 du code des marchés publics définit la composition d’une CAO : Lorsqu’il s’agit d’un 
établissement public de coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte, le président de cet 
établissement ou de ce syndicat ou son représentant, président, et un nombre de membres égal à celui 
prévu pour la composition de la commission de la collectivité au nombre d’habitants le plus élevé, élus, en 
son sein, par l’assemblée délibérante de l’établissement ou du syndicat. 
La CAO est constituée du Président, ou de son représentant en cas d’absence, de 5 membres du Comité 
Syndical élus par le Comité et de 5 suppléants. 
 
Au vu des éléments cités, il est demandé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir procéder à 
l’élection des 5 membres issus du Comité Syndical, titulaires de la Commission d’Appel d’Offres, ainsi que 
de leurs suppléants. 
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A l’issue du vote, sont déclarés élus, à l’unanimité : 
 
Président de la CAO : Monsieur Claude BACHELET, Président du Syndicat Mixte, ou son représentant en cas 
d’absence Monsieur Pascal DERAY. 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS  
Jean-Luc FAY Jean-Paul HERMANT 
Yves HOSTYN Claude COQUART 
Patrick DESREUMAUX Jean LECOMTE 
Michel MASSART Marc BRIDOUX 
Jean-Claude DARQUE Etienne PERIN 

 
pour siéger à la commission d’appel d’offres à caractère permanent, compétente pour toutes les 
procédures de marchés qui ne font pas appel à une commission ou un jury spécifique composé 
différemment. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LES DELEGATIONS DU COMITE SYNDICAL AU PRESIDENT 
 
Le Président rappelle que l’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales permet à 
l’assemblée délibérante de déléguer au Président une partie des attributions de l’organe délibérant. 
Afin de faciliter le fonctionnement du Syndicat Mixte, il est proposé d’utiliser cette faculté. 
 
Considérant qu’il revient au Comité Syndical de définir l’étendue des délégations consenties, il est proposé 
de charger le Président, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant :  

- la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ; 

- la réalisation des emprunts dans les limites fixées par le budget, destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts ; 

- la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

- de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférant ; 

- la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services ;  

- l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

- de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

- d’intenter au nom du syndicat mixte les actions en justice ou de défendre le syndicat mixte 
dans la totalité des actions intentées contre lui, notamment dans le cas d'un recours en excès 
de pouvoir ou de plein contentieux exercé contre un arrêté, une délibération, et plus 
généralement contre tout acte réglementaire ou individuel émanant d'un représentant 
habilité de la collectivité ; ainsi que dans le cas d'un référé déposé devant le juge 
administratif ou judiciaire, de se constituer partie civile par voie d'action ou d'intervention 
dans les cas de vols et dégradations de biens immobiliers et mobiliers intercommunaux, 
d'atteinte à l'intégrité physique et morale du personnel syndical ;  

- de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts. 

 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, le Président doit rendre 
compte, à chacune des réunions obligatoires, des décisions prises dans le cadre des délégations consenties. 
Au vu des éléments cités, il est demandé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir en délibérer. 
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Ceux-ci approuvent à l’unanimité ces décisions. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LES DEMANDES DE FINANCEMENT POUR LA REALISATION D’UNE ETUDE DE 
POSITIONNEMENT STRATEGIQUE DE LA DESTINATION 7 VALLEES TERNOIS 
 
Le Président informe les membres du Comité Syndical que Dans le cadre du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural, il est envisagé la réalisation d’une étude de positionnement stratégique de la destination 7 Vallées 
Ternois en lien avec les Offices Tourisme et les partenaires.  
 
Cette étude vise à :  

- Analyser le positionnement touristique actuel et proposer une réorganisation  

- Accompagner le territoire dans l’expression commune d’un nouveau positionnement 
marketing touristique 

- Définir une nouvelle organisation touristique pour la création d’un Office de Tourisme inter-
communautaire résolument « tourné client ». 

 
Cette étude permettra également de préparer la réponse du territoire à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 
« Espaces de Rayonnement Touristique » de la Région Hauts de France. 
 
La durée de cette étude est estimée à 9 mois. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Dépenses Recettes 

Etudes 45 000 € HT 54 000 € TTC LEADER               
7 Vallées Ternois 

29 750 € HT 29 750 € TTC 

Région   6 250 € HT   7 500 € TTC 

Autofinancement   9 000 € HT 16 750 € TTC 

Total 45 000 € HT 54 000 € TTC Total 45 000 € HT 54 000 € TTC 

 
Au vu des éléments cités, les membres du Comité Syndical ont délibéré favorablement et : 

• Approuvent le projet et le plan de financement prévisionnel 

• Autorisent le Président à solliciter une subvention FEADER dans le cadre du programme LEADER 7 
Vallées Ternois et une subvention à la Région 

• Autorisent le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à cette décision 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LA CREATION DE COMMISSIONS THEMATIQUES ET DESIGNATION DES 
MEMBRES 
 
Conformément aux dispositions du Code Général des collectivités territoriales et notamment les article L 
2121-22 et L 5211-1, il est proposé de créer quatre commissions : 

- Commission « culture, tourisme et patrimoine » 

- Commission « économie : entreprises, commerce, artisanat, emploi, formation, insertion, ESS » 

- Commission « transition énergétique et écologique, agriculture durable » 

- Commission « aménagement du territoire et prospectives » 
 
Elles sont composées des membres titulaires et suppléants du PETR, des partenaires peuvent y être associés 
en fonction des thématiques abordées ponctuellement. 
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Elles sont présidées par le Président ou l’un des Vice-présidents. 
 
Le Président propose au Comité Syndical de délibérer sur la création de quatre Commissions et de fixer la 
composition de celles-ci, comme suit : les membres du Comité Syndical titulaires ou suppléants peuvent y 
siéger, des partenaires techniques et les représentants du Conseil de Développement peuvent également 
être associés en fonction des thématiques abordées. 
 

 
DELIBERATION PORTANT SUR L’ACCORD-CADRE POUR LA MISE EN ŒUVRE SUR L’ESPACE DE DIALOGUE 

DU LITTORAL SUD DE LA POLITIQUE REGIONALE D’AMENAGEMENT ET D’EQUILIBRE DES TERRITOIRES 

(PRADET) 2016-2021 

 
Marina SOODTS présente cet Accord-cadre : 
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Suite à cette présentation, Monsieur FAY attire l’attention sur le fait qu’il faudra rester vigilant quant à la 
représentativité du territoire et la répartition des sommes allouées (problème de l’érosion pour le 
littoral...). 
Monsieur BRIDOUX soulève l’incohérence quant à la possibilité pour une Communauté d’Agglomération 
d’adhérer à un PETR alors que celle-ci adhère déjà à un pôle métropolitain. 
Le Président demande aux membres du Comité Syndical de délibérer sur ce projet d’Accord-Cadre. 
Au vu des éléments présentés, ces derniers valident le projet d’accord-cadre pour la mise en œuvre sur 
l’espace de dialogue du Littoral Sud de la politique régionale d’aménagement et d’équilibre des territoires 
(PRADET) pour la période 2016-2021. Celui-ci devra faire également l’objet d’une délibération prise lors des 
conseils communautaires de la Communauté de Communes du Ternois et de la Communauté de 
Communes des 7 Vallées. 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune autre remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 20h00. 


